
Comité syndical n° 2 – 06 Mars 2024 

DÉCISION N°2024/D730 
 

 

CONVENTIONS DE COOPÉRATION SMITRED ET RENNES 
MÉTROPOLE 

 
 
Depuis 2020, Kerval Centre Armor a signé une convention de coopération avec le SMITRED afin de 
permettre au syndicat voisin de venir déposer des flux issus de ces installations sur le site de Ti Valo. 
 
Cette convention arrivant à échéance au 31/12/2023, il est proposé de la reconduire jusqu’au 23 
juin 2024, date de la fin de contrat d’exploitation actuel. 
 
Parallèlement, nous sommes également sollicités par RENNES METROPOLE pour prolonger pour la 
même durée, sa convention d’apport à Ti Valo et intégrer également des OMr en traitement à l’UVE 
de Planguenoual selon les capacités disponibles de l’outil. 
 

 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, par vote à main levée,  

• Autorise le Président à renouveler ces deux conventions. 
 
 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A PLOUFRAGAN, le 6 MARS 2024 

 
 

 

 

 

 

 

11/03/2024



COMITE SYNDICAL DU 06 MARS  2024 

 

 

 

Convocation du 16 JANVIER 2024 
Nombre de membre du comité syndical : 37 
 
L’an deux mil vingt-quatre le sept février à dix-sept heures les membres du comité syndical de KERVAL 
CENTRE ARMOR, se sont réunis à PLOUFRAGAN sur la convocation qui leur a été adressée par le 
Président de KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du 
Code Général des Collectivités territoriales : Mr Rémy MOULIN 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mr Gael LE NOANE 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
PRÉSENTS  VOTANTS 

Membres titulaires  24 24 
Membres suppléants 8 7 
 32 31 

COMITÉ SYNDICAL N°2/2024 

LE 6 MARS 2024 

 
 
 
 
 
 



COMITE SYNDICAL DU 06 MARS  2024 

 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES 
SUPPLÉANTS 

  
NOM PRÉNOM Présent (e) SUPPLÉANT 

LOUDÉAC 
COMMUNAUTE 

BRETAGNE CENTRE 

LE JAN Yvon *  

LE BIHAN Jean-Pierre *  

DABOUDET Gérard *  

BERTHO Laurent   

PRESSE Philippe *  

GORÉ-CHAPEL Isabelle *  

LAMBALLE TERRE ET 
MER 

COUELLAN Jean-Luc *  

MOISAN Éric *  

HERCOUET Philippe  BURLOT David 

MILLORIT  Anne-Gaud   

ALLAIN Jérémy   

BERTRAND Denis *  

GOUEZIN Alain *  

ALLAIN Marie-Paule   

LEFF ARMOR 
COMMUNAUTÉ  

GEFFROY Jean-Michel *  

PRIGENT Dominique *  

MEURO Jérémy   

LE VAILLANT Jean-Paul *  

 
SAINT BRIEUC 
ARMOR 
AGGLOMÉRATION 
  
  

MOULIN Rémy *  

RAOULT Loïc *  

LEMAITRE Christian *  

GALLERNE Pascale *  

PRIDO Pascal *  

LE NOANE Gaël *  

RAOULT Roland   

LAPORTE Pascal  CROGUENNEC Bernard 

STIEFVATER Thierry  LUCAS Monique 

LE BUHAN Didier *  

SÉRANDOUR Marcel *  

STENTZEL-LE CARDINAL Stéphanie   

COSSON Mickaël   

LOYER Jean-Yves *  

POILBOUT Corentin   

LE GUERN François   

QUELEN Marcel *  

DINAN 
AGGLOMERATION 

VILT Gérard *  

LAYEC Claude *  


	DÉCISION N 2024/D730
	CONVENTIONS DE COOPÉRATION SMITRED ET RENNES MÉTROPOLE
	Depuis 2020, Kerval Centre Armor a signé une convention de coopération avec le SMITRED afin de permettre au syndicat voisin de venir déposer des flux issus de ces installations sur le site de Ti Valo.
	Cette convention arrivant à échéance au 31/12/2023, il est proposé de la reconduire jusqu’au 23 juin 2024, date de la fin de contrat d’exploitation actuel.
	Parallèlement, nous sommes également sollicités par RENNES METROPOLE pour prolonger pour la même durée, sa convention d’apport à Ti Valo et intégrer également des OMr en traitement à l’UVE de Planguenoual selon les capacités disponibles de l’outil.
	DÉLIBÉRATION N  2024/D726
	FINANCES – DÉCISION MODIFICATIVE N  1 BUDGET PRINCIPAL
	Le Comité Syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité, par vote à main levée,
	➨ VALIDE La décision modificative n  1 présentée ci-dessus.



